
Image not found or type unknown

Succession actif successoral

Par Photani, le 12/02/2019 à 13:09

Le débit différé d'une carte bancaire constitue-t-il une dette déductible de l'actif successoral
dans une succession.

Par Visiteur, le 12/02/2019 à 13:24

Bonjour

Oui, tout ce qui fut émis par le défunt avant son décès, ainsi que les factures non encore
payées et les charges.
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